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 Le sujetLe sujet
La CNIL est la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. 
Créée en janvier 1978, cette institution in-
dépendante veille au respect de la vie pri-
vée et des droits de chacun dans le « monde 
numérique » : informatique, vidéosurveillance, 
Internet…

En e� et, Internet est un espace de liberté où 
l’on peut raconter sa vie, ses envies, ou rencon-
trer des « amis ». 
C’est aussi un espace où, comme dans la vraie 
vie, on a des droits mais aussi des devoirs. On 
a le droit de préserver son jardin secret, le droit 
de ne pas tout dire. On a aussi le devoir de res-
pecter les autres. 
Les responsables de sites web et de traite-
ments de données sur Internet ont également 
des obligations à respecter en matière de sécu-
rité et de respect des personnes.

 Idées d’exposés Idées d’exposés
•  Pourquoi une loi « Informatique et 

Libertés » ? À quoi sert-elle ?

• L’histoire de l’informatique.

 Éducation civique Éducation civique
Au programme de la classe de 4e, il est ques-
tion du vocabulaire de la citoyenneté, de 
la vie en collectivité, et de ses principes 
fondateurs, comme les valeurs d’égalité, de 
sécurité, de liberté, de droit ou de justice.

LA CNIL, C’EST QUOI ?

« Un droit n’est jamais 
que l’autre aspect 
d’un devoir.»

La Nausée, 
Jean-Paul Sartre.

Citation

Pour aller plus loin
Sites web : 
• www.jeunes.cnil.fr
• www.internetsanscrainte.fr
•  www.internet-signalement.gouv.fr

Sites web : 

•  Les lois : contraintes ou espaces 

de liberté ? 

• Pourquoi faut-il respecter les lois ?

•  Internet : espace de liberté ou 

espace de droits ?

  Les lois : contraintes ou espaces 
Idées de débatsIdées de débats
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 Ce que dit la loi Ce que dit la loi
Pour consulter l’ensemble des textes de la loi 
n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux � chiers et aux libertés, rendez-vous sur 
www.cnil.fr/en-savoir-plus/textes-fondateurs/
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 Le sujetLe sujet
Internet est devenu aujourd’hui un outil incontournable de loisir, de divertissement, de 
recherche, de découverte, d’achat, d’information et de communication. Surtout pour les 
jeunes de 13/14 ans qui sont nés avec Internet. 
Mais qu’y font-ils ? Ils écoutent de la musique, regardent des vidéos, jouent, discutent en ligne,
recherchent des informations pour l’école, e� ectuent des recherches personnelles, envoient
des e-mails, consultent des blogs et téléchargent des � chiers. 
Internet a changé la façon de communiquer, de rester en contact avec les autres, de s’informer, 
de travailler, de s’amuser.

 Idées d’exposés Idées d’exposés
•   Internet : de ses débuts à aujourd’hui.

•  Qu’est-ce qui est facilité par Internet ?

 Éducation civique Éducation civique
Une présentation des di� érents médias 
(presse, TV, Internet) permet d’en souli-
gner l’importance dans nos sociétés et 
d’en préciser aussi les limites et les risques. 
L’analyse du traitement de l’information per-
met l’exercice de l’esprit critique chez les élèves.

 Toutes matières : le B2iToutes matières : le B2i
Le brevet informatique et Internet com-
porte trois niveaux de maîtrise des technolo-
gies de l’information et de la communication. 
Tous les enseignants sont susceptibles de 
contribuer à la validation de ces compétences. 

Cinq domaines sont dé� nis au niveau du col-
lège : « s’approprier un environnement infor-
matique de travail », « adopter une attitude  
responsable », « créer, produire, traiter, exploiter 
des données », « s’informer, se documenter » 
et « communiquer, échanger ».

Compte tenu des évolutions des usages par 
les jeunes, le domaine « adopter une attitude 
responsable » fait l’objet d’une attention par-
ticulière. 
Pour en savoir plus sur le B2i, rendez-vous sur :
www.educnet.education.fr/textes/reglementaires/
competences/b2i/college

INTERNET : UN NOUVEL OUTIL

•  Internet rapproche-t-il ou éloigne-t-

il les gens ? 
Communique-t-on plus ou moins 

depuis l’apparition d’Internet  ? 

Connaît-on mieux les gens ? 

•  Internet est-il un outil 
incontournable ?

 Internet rapproche-t-il ou éloigne-t-
Idées de débatsIdées de débats

Pour aller plus loin
•  Dossiers pédagogiques en ligne : 

www.internetsanscrainte.fr/organiser-
un-atelier/surfer-plus-sur-ca-s-apprend

•  Pour consulter les mesures prises par 
l’Éducation nationale pour protéger 
les élèves mineurs des dangers de 
l’Internet : 
www.educnet.education.fr/services/
accompagnement/securite

•  Le site de l’ONG Action Innocence : 
http://www.actioninnocence.org/france/
web/Materiel_de_prevention_118_.html

À lire : 
•  Mon ordi, Internet et moi, 

Jérôme Colombain, Milan jeunesse.
•  Internet, nos enfants et nous ! 

Jean-Pierre Quignaux, Bayard jeunesse.

•  Dossiers pédagogiques en ligne : 
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 Le sujetLe sujet
Les données personnelles, c’est tout ce qui permet d’identi� er directement (nom, prénom, sexe, 
photo) ou indirectement (numéro de sécurité sociale, lieu et date de naissance, l’identi� ant natio-
nal élève INE…) une personne. Elles incluent également les données médicales (radios, compte-
rendu d’opération, groupe sanguin...) et génétiques (ADN), ainsi que toutes les caractéristiques bio-
métriques (empreintes digitales, iris, rétine, voix...). Mais, comme leur nom l’indique, les données 
personnelles sont personnelles. Elles ne doivent pas être transmises à n’importe qui et a fortiori sur 
Internet, qui est un lieu public. Il est donc important de se poser la question de ce que l’on peut com-
muniquer et à qui. 
Certaines données personnelles sont dites « sensibles ». Il s’agit des informations concernant son ori-
gine raciale ou ethnique, ses opinions politiques, philosophiques ou religieuses, l’appartenance syndi-
cale, la santé ou la vie sexuelle. En principe, les données sensibles ne peuvent pas être recueillies dans 
un � chier et exploitées sans l’accord des personnes concernées. Ces données doivent être encore 
davantage protégées que les autres.
Certaines données personnelles sont également collectées à notre insu : nos trajets en bus ou en 
métro, les sites Internet visités, les mots clés tapés dans les moteurs de recherche, les lieux où l’on se 
trouve grâce à la géolocalisation sur mobile.

 Mot insolite : 
trouve grâce à la géolocalisation sur mobile.

Mot insolite :
Sur Internet comme ailleurs, nos activités et nos 
déplacements laissent des traces. L’impression 
de facilité qui domine l’univers du web masque 
la réalité d’une surveillance discrète et active.

 Ce que dit la loi Ce que dit la loi
•  La loi Informatique et Libertés prévoit la protec-

tion des personnes par rapport aux � chiers et 
à l’exploitation de données personnelles :
droit à l’information, droit d’accès, droit 
d’opposition et droit de recti� cation. Pour 
connaître les droits des citoyens, rendez-vous 
sur : www.cnil.fr rubrique « Vos libertés ».

•  Voir le texte de la Convention du Conseil 
de l’Europe pour la protection des per-
sonnes à l’égard du traitement automa-
tisé des données à caractère personnel : 
http://www.cnil.fr/en-savoir-plus/textes-
fondateurs/

LES DONNÉES PERSONNELLES

« Je ne suis pas vraiment 
libre si je prive quelqu’un 
d’autre de sa liberté. »

 
Nelson Mandela

Citation

Pour aller plus loin
•  Découvrez comment vous êtes pisté 

sur Internet et partez à la conquête 
de vos libertés numériques : 
www.cnil.fr/traces

À lire : 
•  La parole et le silence, collection 

« Les goûters philo », Milan jeunesse.
•  Les philo-fables pour vivre ensemble, 

Albin Michel.
•  Pour en savoir plus sur le phishing ou 

hameçonnage, un phénomène mettant 
en danger la protection des données 
personnelles des internautes : 
www.ladocumentationfrancaise.fr/
dossiers/internet-monde/donnees-
personnelles.shtml

•  Découvrez comment vous êtes pisté 

•  Quels risques y a-t-il à dévoiler 

ta religion, tes idées politiques ou 

tes éventuels problèmes de santé ? 

Idées de débatsIdées de débats
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 Le sujetLe sujet
Avec la multiplication des blogs et des réseaux sociaux, on se sent appartenir à une communauté. 
On peut ainsi rester en contact avec des amis ou de la famille éloignée. Mais sur Internet, rien n’est 
vraiment privé. Alors, où se situe la limite ? Aujourd’hui, de plus en plus de monde expose sa vie 
privée. 
Mais la vie privée n’est vraiment privée que s’il est possible d’avoir des opinions, des comportements 
et des relations sans que tout le monde soit au courant (les autres, l’État…). Cela suppose une certaine 
forme de secret. Cependant, pour de nombreuses personnes, la notion d’intimité est brouillée par 
celle de non-culpabilité : ce n’est pas parce que l’on n’a rien à se reprocher que l’on doit tout montrer ! 
Chacun a droit à son jardin secret.
Sur Internet, toute information publiée laisse des traces. Que pensera un futur employeur en visionnant 
les photos d’un candidat en train de faire la fête ou de draguer quand il avait 14 ans ?
Il convient également de respecter la vie privée des autres. Il ne faut jamais révéler les idées politiques, 
la religion, les amours, les problèmes de santé ou les con� dences de quelqu’un, surtout sans lui avoir 
demandé son autorisation. Et tant que l’on est mineur, ce sont les parents qui sont responsables. 

 HistoireHistoire
La notion de vie privée est une donnée com-
mune à toute l’histoire de l’Occident, mais les 
réalités qu’elle a désignées ont connu de pro-
fondes mutations. 
Jusqu’à aujourd’hui où les nouvelles technolo-
gies font peser une menace sur notre vie pri-
vée. À lire : Histoire de la vie privée, de la Première 
Guerre mondiale à nos jours, tome V, Philippe 
Ariés et Georges Duby, Seuil.

 Éducation civique Éducation civique
Au programme de 4e, il est question des 
libertés individuelles et collectives : liberté de 
conscience, liberté d’expression, droit au res-
pect de la vie privée, liberté d’aller et venir. 
Elles sont fondamentales, mais elles ont des 
limites : lois, intérêt général…

INTIMITÉ ET COMMUNAUTÉ

«  J’ai trop le désir qu’on 
respecte ma liberté pour 
ne pas respecter celle 
des autres.  »

Françoise Sagan

«  J’ai trop le désir qu’on «  J’ai trop le désir qu’on «  J’ai trop le désir qu’on 

Citation

Pour aller plus loin
À lire : 
•  C’est quoi la liberté ?  Héliane Bernard 

et Alexandre Faure, Milan jeunesse.
•  Respecte-moi ! Civilité et incivilité,  

Laure Tesson, Autrement jeunesse.

À lire : 

•  Est-ce que, sous prétexte que l’on 

n’a rien à se reprocher, on doit tout 

montrer ? 

•  Que penser des people qui 

dévoilent leur vie privée ?

Idées de débatsIdées de débats

 Ce que dit la loi Ce que dit la loi
•  Selon les articles 226-1 à 226-8 du Code civil, 

tout individu jouit d’un droit au respect de 
sa vie privée ainsi que d’un droit à l’image.

•  Pour consulter l’article 9 du Code civil sur le 
droit au respect de la vie privée, rendez-vous 
sur : www.celog.fr/cpi/codecivil.htm#Art9
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 Le sujetLe sujet
Combien d’amis chacun d’entre nous voit-il 
chaque semaine et combien d’amis avons-nous 
sur les sites de réseaux sociaux du type Face-
book, MSN ou MySpace ? Il existe une énorme 
di� érence entre ces deux chi� res. Dans la vie 
réelle, un ami est une personne très proche 
avec laquelle on peut partager plein de 
choses : sorties, idées, fêtes, con� dences… C’est 
quelqu’un en qui on a totalement con� ance et 
sur qui on peut compter. Dans la vie, on a très 
peu de vrais amis. Mais cette amitié peut durer 
toute la vie !

Sur les réseaux sociaux, un ami est une per-
sonne avec qui l’on partage l’accès à son 
pro� l (nom ou pseudo, goûts musicaux, 
âge, loisirs, etc.). C’est très di� érent ! Le mot 
« ami » d’un réseau social est employé de façon 
inappropriée. Sur Facebook, on a 130 amis en 
moyenne. On devrait plutôt parler de « contact ».
S’il nous arrive un coup dur, seuls nos vrais amis 
pourront vraiment nous aider et nous com-
prendre. 

Il ne faut pas confondre la vie réelle et la vie 
virtuelle ou faire dans la vie virtuelle ce que 
l’on ne ferait pas dans la vie réelle. Par exemple, 
est-ce que l’on dirait à voix haute dans le bus 
qui sont ses amis et ses groupes préférés ? 
Pourtant, on le fait sur Internet. Pourquoi ?

QU’EST-CE QU’UN AMI 
SUR UN RÉSEAU SOCIAL ?

« Ce n’est pas un ami que 
l’ami de tout le monde. »
 

Aristote

Citation

Pour aller plus loin
•  Pour découvrir les sens du mot « ami » 

renseignés par des enfants ou des écoles, 
rendez-vous sur : www.momes.net/
dictionnaire/a/ami.html

À lire : 
•  L’amour et l’amitié, collection 

« Les goûters philo », Milan jeunesse.

•  Pour découvrir les sens du mot « ami » 

•  Qu’est-ce qu’un véritable ami ? 

Que peut-on attendre de lui ? 

Que peut-on lui apporter ?

•  Une amitié peut-elle durer 

toute la vie ?

•  Une amitié est-elle obligatoirement 

une relation idéale ?

•  L’opposé d’un ami, est-ce forcément 

un ennemi ?

  Qu’est-ce qu’un véritable ami ? 
Idées de débatsIdées de débats

 Idées d’exposés Idées d’exposés
•  Quelles grandes règles de vie en société 

doit-on respecter dans la vie réelle comme 
dans un espace virtuel comme Internet ?
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 Le sujetLe sujet
Il s’agit d’un nouveau mode de harcèlement 
sur Internet : MSN, blog, e-mail, réseaux so-
ciaux. Les personnes victimes de ce type de 
harcèlement reçoivent des messages répétés. 
Leur contenu est teinté de menaces, d’insultes 
ou de chantage. Ces messages sont parfois ac-
compagnés de mesures d’exclusion à l’école. 
Les auteurs de ces messages peuvent aussi de-
mander de l’argent pour arrêter, exiger une ren-
contre ou demander des informations privées. 
Ce type de harcèlement a surtout lieu sur les 
réseaux sociaux et sur les blogs où l’anonymat 
et l’absence de contrôle d’identité permettent 
aux « harceleurs » d’agir en toute discrétion. 
Certains professeurs sont victimes de cyber-
bullying. Les élèves choisissent une tête de turc 
parmi les profs et se liguent contre lui par ré-
seau social interposé. Ces sites sont quelquefois 
des défouloirs.

Alors, que faire ? Dans un premier temps, il 
faut en parler à un adulte, aux parents et au mé-
diateur du collège s’il y en a un. Il est également 
possible de bloquer les e-mails non désirés. 
On peut aussi changer de pseudo ou d’adresse 
électronique. En� n, on peut également appeler 
la ligne d’assistance Net écoute au 0820 200 
000, du lundi au vendredi, de 9h à 19h  (prix 
d’un appel local depuis un poste � xe). 

Le cyberharcèlement est puni par la loi. Mais 
pour que quelqu’un puisse être condamné, il 
faut des preuves. Il faut donc sauvegarder les 
messages en question !

LE CYBERBULLYING 
OU CYBERHARCÈLEMENT

« Respecter l’autre, c’est 
le considérer en tant qu’être 
humain et reconnaître la 
souffrance qu’on lui inflige »
 

Le Harcèlement moral,  
Marie-France Hirigoyen

« Respecter l’autre, c’est « Respecter l’autre, c’est « Respecter l’autre, c’est 
Citation

 Ce que dit la loi Ce que dit la loi
•  Le harcèlement moral est sanctionné par 

la loi : article 222-33-2 du Code pénal. 
•  La peine peut aller jusqu’à un an de prison et 

15 000 € d’amende.

Pour aller plus loin
•  www.internetsanscrainte.fr/s-informer/

harcelement-en-ligne-pressions-
psychologiques

À lire : 
•  Harcèlements à l’école, Nicole Catheline,

Albin Michel.
•  Harcèlement et brimades entre élèves, 

la face cachée de la violence scolaire, 
Jean-Pierre Bellon et Bertrand Gardette, 
Fabert.

•  Code junior, les droits et obligations 
des moins de 18 ans, Dominique 
Chagnollaud, Dalloz.

• www.internetsanscrainte.fr/s-informer/

 Éducation civique Éducation civique
En classe de 4e, l’étude de la justice conduit 
les élèves à ré� échir à la place du droit dans la 
vie sociale. Dans un État de droit, la justice re-
pose sur des principes qui fondent le respect 
de la dignité et des droits de l’individu. Elle est 
l’exemple d’une institution où l’on peut dé-
battre et faire valoir ses droits.
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 Le sujetLe sujet
Les mobiles sont de plus en plus sophisti-
qués et multifonctions. On les appelle des 
smartphones. De nouveaux services sont régu-
lièrement lancés a� n de satisfaire nos besoins 
potentiels. Un des derniers en date est la géo-
localisation. Elle permet de nous fournir des 
informations en fonction du lieu où l’on se 
trouve. 

La géolocalisation permet à un particulier 
de trouver le cinéma ou le restaurant le plus 
proche. Les parents peuvent localiser leur en-
fant à tout moment. Les autorités peuvent s’en 
servir pour avoir des informations sur les per-
sonnes recherchées… 

Pourtant la géolocalisation peut donner lieu 
à de nombreux abus et nuire à la vie privée 
de l’utilisateur. 
La géolocalisation est également une oppor-
tunité pour les marques pour faire de la pu-
blicité ciblée et locale. Exemple : Pepsi a lancé 
une application iPhone appelée Pepsi Loot. En 
échange des données personnelles qu’ils ren-
seignent, les utilisateurs gagnent des consom-
mations gratuites.

TÉLÉPHONE MOBILE, GÉOLOCALISATION 
ET PUBLICITÉ CIBLÉE

•  La géolocalisation des enfants par 

leurs parents est-elle une bonne 

chose ? Cela contribue-t-il à  leur 

sécurité ou réduit-il leur liberté 

et leur vie privée ?

 La géolocalisation des enfants par 
Idées de débatsIdées de débats

 Idées d’exposés Idées d’exposés
•  Présentation des applications de 

géolocalisation : Foursquare, Plyce, 
Facebook Lieux… 
Quelles applications les élèves utilisent-ils ? 
Quels en sont les risques ?

Pour aller plus loin
•  www.cnil.fr/en-savoir-plus/fiches-

pratiques/fiche/article/les-applications-
de-geolocalisation-sur-mobile-en-
questions/

•  www.slate.fr/story/22025/
geolocalisation-publicite

•  www.cnil.fr/en-savoir-plus/fiches-www.cnil.fr/en-savoir-plus/fiches-
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 Ce que dit la loi Ce que dit la loi
•  En général, l’opérateur de téléphonie doit 

demander à l’utilisateur de s’inscrire pour 
béné� cier de la géolocalisation et donner 
son accord à chaque géolocalisation ou en 
être averti. Il doit aussi pouvoir revenir sur sa 
décision simplement et gratuitement.

•  Le marketing ciblé basé sur de la géo-
localisation n’est pas interdit par la loi. 
Cependant, il faut que les personnes sous-
crivant à des services de géolocalisation 
aient conscience de la possible réutilisation 
de leurs données à des � ns commerciales, 
et qu’elles puissent s’y opposer. La création 
d’un véritable cadre juridique entourant 
cette nouvelle technologie semble donc 
inéluctable, et il s’agira de veiller à ce que la 
loi Informatique et Libertés lui soit bien 
appliquée.
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 Le sujetLe sujet
L’expression « teen-marketing » désigne les pu-
blicités adressées aux jeunes sur Internet. 

Le teen-marketing consiste à étudier les be-
soins, les comportements, les activités et les 
goûts des enfants a� n de leur vendre plus e�  -
cacement des produits. Aujourd’hui, leurs faits 
et gestes en ligne sont décryptés pour mieux 
leur vendre le dernier produit à la mode. 

En fonction de notre profil, des informations 
que nous avons communiquées ou du contenu 
de nos messages, des publicités ciblées peu-
vent apparaître sur les sites web que nous vi-
sitons et parfois même directement dans notre 
webmail. Remplir un formulaire, c’est o� rir 
ses données personnelles. La vente de don-
nées personnelles et la publicité ciblée sont les 
premières sources de revenu des sites gratuits 
et des réseaux sociaux. 

Ces techniques de marketing sont d’autant plus 
e�  caces que les jeunes sont vulnérables par 
manque d’information ou de recul. En e� et, 
Internet fait partie du quotidien des jeunes, de 
leur « culture ». Les parents ne saisissent pas 
l’étendue des sollicitations auxquelles leurs en-
fants sont exposés. Les enfants surfent souvent 
seuls. 

Les technologies sophistiquées facilitent la 
collecte de données personnelles concernant 
les jeunes et permettent de cibler ensuite les 
enfants individuellement par le biais de mes-
sages personnalisés. Des environnements in-
téressants et interactifs associés aux produits 
ou aux marques sont créés pour � déliser très 
jeunes de futurs clients.
Attention également aux jeux en ligne ou aux 
cadeaux o� erts sur des sites. Ce sont souvent 
des ruses pour vendre un produit ou récupé-
rer des données personnelles.

LE TEEN-MARKETING

•  Qu’est-ce que ça vous fait d’être 

une cible publicitaire ?

•  Publicité ciblée : intéressante et 

pratique ou intrusive et abusive ?

•  Les jeunes sont-ils plus vulnérables 

que les autres face à la publicité ?

  Qu’est-ce que ça vous fait d’être 
Idées de débatsIdées de débats

 Idées d’exposés Idées d’exposés
•  Analyser une publicité ciblée reçue sur 

Internet. En quoi est-elle ciblée ?

•   Quels sont les di� érents types de publicités 
sur Internet ? 

Pour aller plus loin
À lire : 
•  Les enfants, la consommation et 

le marketing, Joël Brée, PUF.
•  Kids marketing, Joël Brée, EMS.
•  L’enfant Jackpot, Nathalie Sapena, 

Flammarion. 

À lire : 
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 Le sujetLe sujet
Après la boîte aux lettres de notre domicile, c’est désormais notre boîte aux lettres électronique qui 
récolte les tracts et les pubs. On appelle ça des spams, des pourriels ou des courriers indésirables.

Ce sont le plus souvent des publicités pour vous vendre n’importe quoi : jeux en ligne, crédits at-
tractifs, contrefaçons, régimes minceur, services pornographiques, produits illicites… La plupart de ces 
e-mails sont, bien entendu, des arnaques. Ils peuvent également contenir des virus. 

La dernière forme de spam, très dangereuse, est l’hameçonnage (ou phishing). Ces spams imitent les 
mails o�  ciels d’une banque, par exemple, a� n de récupérer les données personnelles des destinataires 
(mot de passe, numéro de carte bancaire) en les attirant sur un site factice enregistrant leurs actions.

Mais toutes les publicités ne sont pas des spams. Il ne faut pas confondre le spam avec l’e-mail 
marketing envoyé généralement par de grosses sociétés qui, elles, respectent les lois et les droits des 
internautes. 

Alors, comment reconnaître un spam ? Parfois, le mot « spam » est indiqué dans l’objet du mail. 
Quand l’objet du mail semble curieux, cela peut aussi être un spam. Attention, certains sont bien dé-
guisés : l’e-mail est écrit comme si la personne nous connaissait. Dans ce cas, il faut le supprimer sans 
l’ouvrir et le signaler sur www.signal-spam.fr S’il s’agit de spams reçus par SMS, il faut les signaler sur 
www.33700.fr

LES SPAMS  

•  Les spams sont-ils des « publicités » 

comme les autres ?

Idées de débatsIdées de débats

 Ce que dit la loi Ce que dit la loi
•  Sont considérés comme spams tous les 

e-mails ne respectant pas la loi pour la 
Con� ance dans l’économie numérique 
(LCEN) du 22 juin 2004.

•  L’article L34-5 du code des Postes et des 
Communications électroniques, introduit 
la notion d’opt in en matière de publicité 
électronique : « Est interdite la prospection 
directe au moyen d’un automate d’appel, d’un 
télécopieur ou d’un courrier électronique utili-
sant, sous quelque forme que ce soit, les coor-
données d’une personne physique qui n’a pas 
exprimé son consentement préalable à recevoir 
des prospections directes par ce moyen. » 

 Idées d’exposés Idées d’exposés
•   Comment réagir lorsque l’on reçoit des spams 

sur sa messagerie Internet ou sur son télé-
phone mobile ?

Pour aller plus loin
Pour signaler un spam par 
e-mail : www.signal-spam.fr 
Pour signaler un spam par SMS : 
www.33700.fr

À lire : 
• Halte au spam, Frédéric Aoun, Eyrolles.

Pour signaler un spam par 

 Mot insolite : Mot insolite :
L’opt-in est le fait d’avoir donné son accord 
pour recevoir des informations ou des publici-
tés en provenance d’une société en particulier. 
Le contraire est l’opt-out. 

Avec l’opt-in, l’utilisateur coche une case ou fait 
dé� ler un menu déroulant pour accepter que 
ses données personnelles soient utilisées à 
des � ns commerciales.
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 Le sujetLe sujet
Les nouvelles technologies ont investi les 
écoles. Certaines cantines scolaires sont désor-
mais équipées de systèmes biométriques qui 
reconnaissent par exemple le contour de la 
main d’un élève pour le laisser entrer. L’école 
qui installe un dispositif biométrique doit au 
préalable obtenir l’autorisation de la CNIL. 
Les parents peuvent refuser que leur enfant 
utilise un tel système. Dans ce cas, un badge ou 
tout autre moyen d’accéder à la cantine doit 
être délivré à l’élève.

De plus en plus d’écoles installent des caméras 
de vidéosurveillance a� n d’assurer la sécu-
rité de l’établissement et des personnes. 
Les élèves et leurs parents doivent être in-
formés de l’installation d’un système de vidéo-
surveillance. 
Ces systèmes sont interdits dans les vestiaires, 
les douches ou les toilettes. L’accès aux images 
� lmées doit être réservé à des personnes habi-
litées.

Certaines initiatives vont plus loin. En Califor-
nie, une école maternelle a équipé chaque 
élève d’un gilet dans lequel est intégrée une 
puce RFID. Cela permet de savoir où sont les 
élèves dans les bâtiments, s’ils ont mangé à la 
cantine… 
Des maternités françaises ont également équi-
pé les bébés de bracelets électroniques a� n 
de lutter contre l’enlèvement des nourrissons.

L’ÉCOLE ET LA VIE PRIVÉE 

•  Les puces RFID dans les écoles : 

progrès ou danger pour les libertés 

individuelles ?

•  Pour ou contre la vidéosurveillance 

dans les écoles ?

Idées de débatsIdées de débats

 Ce que dit la loi Ce que dit la loi
•  Les systèmes biométriques permettent 

un traitement d’informations nomina-
tives. Leur mise en œuvre est soumise, en 
France, à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978. 
Depuis la réforme législative du 6 août 2004, 
toute entreprise publique ou privée doit ob-
tenir préalablement à l’installation d’un sys-
tème biométrique l’autorisation de la CNIL. 

•  La loi n°95-73 du 21 janvier 1995 et le décret 
n°96-926 régissent l’usage des systèmes de 
vidéosurveillance.

Pour aller plus loin
À lire : 
•  Protection des données à caractère 

personnel, Marie-Laure Laffaire, Éditions 
d’organisation.

À lire : 

 Mot insolite : Mot insolite :
RFID (ou Radio Frequency Identi� cation) : 
méthode utilisée pour stocker et récupérer des 
données à distance en utilisant des puces élec-
troniques qui peuvent être collées ou incor-
porées dans des produits. Elles réagissent aux 
ondes radio et transmettent des informations à 
distance. Cette technologie est censée, à terme, 
remplacer les codes-barres.
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